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Erwägungen

E. 1.1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner du plaignant qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 1.2
Les pièces nouvelles produites devant la juridiction de céans sont également recevables, la
jurisprudence admettant la production de faits et de moyens de preuve
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1B_550/2022 du 17 novembre 2022 consid. 2.2).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
Le recourant fait grief au Ministère public de ne pas être entré en matière sur les vols et
dommages à la propriété dénoncés alors que l'accomplissement de certains actes
d'instruction aurait selon lui permis d'apporter la preuve de leur commission.

E. 3.1
À teneur de l'art. 310 al. 1 CPP, le ministère public rend immédiatement une ordonnance de
non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police que les éléments
constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale ne sont
manifestement pas réunis (let. a), qu'il existe des empêchements de procéder (let. b) ou que
les conditions mentionnées à l'art. 8 CPP imposent de renoncer à l'ouverture d'une poursuite
pénale (let. c). Au moment de statuer sur l'ouverture éventuelle de l'instruction, le ministère
public doit examiner si les conditions d'exercice de l'action publique sont réunies, c'est-à-
dire si les faits qui sont portés à sa connaissance sont constitutifs d'une infraction pénale et
si la poursuite est recevable. Il suffit que l'un des éléments constitutifs de l'infraction ne soit
manifestement pas réalisé pour que la non-entrée en matière se justifie (Y. JEANNERET /
A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), Commentaire romand : Code de
procédure pénale suisse, 2ème éd., Bâle 2019, n. 8 ad art. 310). Des motifs de fait peuvent
justifier la non-entrée en matière. Il s'agit des cas où la preuve d'une infraction, soit de la
réalisation en fait de ses éléments constitutifs, n'est pas apportée par les pièces dont dispose
le ministère public. Il faut que l'insuffisance de charges soit manifeste. De plus, le ministère



public doit examiner si une enquête, sous une forme ou sous une autre, serait en mesure
d'apporter des éléments susceptibles de renforcer les charges contre la personne visée. Ce
n'est que si aucun acte d'enquête ne paraît pouvoir amener des éléments susceptibles de
renforcer les charges contre la personne visée que le ministère public peut rendre une
ordonnance de non-entrée en matière. En cas de doute sur la possibilité d'apporter
ultérieurement la preuve des faits en question, la non-entrée en matière est exclue (Y.
JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), Commentaire romand :
Code de procédure pénale suisse, 2ème éd., Bâle 2019, n. 9 ad art. 310). Une non-entrée en
matière s'impose par ailleurs lorsque le litige est de nature purement civile (ATF 137 IV 285
consid. 2.3 p. 287).

- 5/8 - P/25055/2023

E. 3.2
L'art. 139 ch. 1 CP punit du chef de vol quiconque, pour se procurer ou procurer à un tiers
un enrichissement illégitime, soustrait une chose mobilière appartenant à autrui dans le but
de se l’approprier.

E. 3.3
L'art. 144 al. 1 CP réprime le comportement de quiconque, sans droit, endommage, détruit
ou met hors d’usage une chose appartenant à autrui ou frappée d’un droit d’usage ou
d’usufruit au bénéfice d’autrui. Sur le plan subjectif, la réalisation de cette infraction
requiert l'intention de son auteur. En d'autres termes, ce dernier doit avoir la conscience et la
volonté, au moins sous la forme du dol éventuel, de s'en prendre à la chose d'autrui et d'en
changer l'état. Les dommages à la propriété, lorsque commis par négligence, ne sont ainsi
pas punissables (ATF 116 IV 143, consid. 2.b; ATF 115 IV 26, consid. 3.a). L'art. 267 al. 1
du code des obligations (CO) impose au locataire de restituer, en fin de bail, la chose dans
l’état qui résulte d’un usage conforme au contrat. 3.4.1. S'agissant tout d'abord d'un éventuel
vol commis par B______, aucun élément au dossier ne permet d'accréditer une telle thèse
ou à tout le moins de fonder des soupçons suffisants justifiant une mise en accusation. En
effet, la précitée conteste avoir emporté le moindre meuble, expliquant que deux personnes
avaient sous-loué l'appartement avant elle et que les meubles en question avaient été soit
jetés, soit donnés à des amis du recourant. Aucun meuble appartenant à celui-ci n'a par
ailleurs été retrouvé lors de la perquisition du 3 novembre 2023 dans le nouveau domicile
de la mise en cause. À cela s'ajoute qu'aucun état des lieux en bonne et due forme n'a été
établi, que ce soit lors de l'entrée en jouissance ou lors de la restitution de l'appartement, ce
qui aurait permis de constater l'éventuelle absence de certains meubles et objets. Les photos
produites par le recourant ne sauraient remplacer un état des lieux d'entrée en bonne et due
forme. Elles ne sont pas datées et, l'eussent-elles été, qu'on ne pourrait en tirer la moindre
conclusion quant à un éventuel vol, sa date de survenance et l'identité de son auteur. Enfin,
on ne voit pas en quoi – le recourant ne l'établit aucunement – l'audition des personnes
citées serait utile, dès lors que celles-ci pourraient tout au plus indiquer que tel ou tel
meuble se trouvait dans l'appartement à un moment donné, mais non d'affirmer qu'il aurait
disparu alors que la mise en cause y habitait et encore moins qu'une telle disparition serait le
fait de celle-ci. Au vu de ce qui précède, c'est à bon droit que le Ministère public a décidé de
ne pas entrer en matière sur cette infraction, faute d'éléments probants et de prévention
pénale suffisante à l'endroit de B______.
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certes reconnu avoir pu causer des dégâts dans l'appartement sous-loué, aucun élément du
dossier ne permet de tenir pour établi qu'elle l'aurait fait intentionnellement, y compris sous
la forme du dol éventuel, étant à cet égard rappelé que la négligence n'est pas punissable.
Par ailleurs et comme l'a relevé le Ministère public, le litige porte sur l'exécution d'un
contrat, en l'occurrence l'exécution d'un contrat de bail à loyer, et plus particulièrement sur
la restitution de l'objet loué à l'échéance du bail dans un état qui résulte d'un usage conforme
au contrat (art. 267 al. 1 CO), soit un litige de nature purement civile. Il est ainsi
parfaitement loisible au recourant de saisir les autorités civiles compétentes si elle l'estime
nécessaire et ne l'a pas déjà fait. En conclusion, dans la mesure où l'un des éléments
constitutifs de l'infraction de dommages à la propriété n'est manifestement pas réalisé et au
vu de la nature essentiellement civile du litige, c'est à bon droit, là encore, que le Ministère
public a considéré qu'une non-entrée en matière s'imposait également.

E. 4
Justifiée, l'ordonnance querellée sera donc confirmée et, partant, le recours rejeté.

E. 5
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui comprendront un
émolument de CHF 800.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais
en matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03). * * * * *
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